
Introduction au
droit pénal

Les sources du droit pénal sont régies par le principe de légalité criminelle.  Seule la
loi a le pouvoir d’éditer les règles du droit pénal. La vocation de ce principe est de réagir
contre l’arbitraire des juges. 

En droit pénal, le délinquant ne pourra être puni par le juge que si la loi a prévu le
comportement et la peine qui s’y rapporte. C’est la consécration du principe de la
légalité criminelle.

La peine n’a pas seulement une fonction de
répression. Elle participe aussi à la réinsertion dans
la société du délinquant. 

Le droit pénal rassemble l’intégralité des règles qui ont
pour objet d’identifier les actes qui ne sont pas
conformes aux valeurs sociales de la société, et de
nommer les personnes pouvant être déclarées
responsables, afin d’établir les peines applicables. 

La peine possède à la fois une fonction

comminatoire (dissuasive) et une fonction

punitive. 
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La loi et le règlement comme source du
droit pénal 

Pour les crimes et les délits, il doit s’agir d’une loi. La loi
comprend les textes produits par le pouvoir exécutif, lequel
appartient au domaine législatif. 
Et pour les contraventions, il s’agit d’un règlement. Le
règlement comprend l’intégralité des actes administratifs de
portée générale et impersonnelle.

Il est nécessaire que les incriminations et les peines ne peuvent être
prévues que dans un texte (art.111-2 et art.111-3 CP) :  

Le droit international comme source du
droit pénal 

Dès leur publication,  les traités ou accords ratifiés approuvés
ont une autorité supérieure à celle des lois (art. 55 de la

Constitution). Le texte national doit régir le comportement
incriminé pour une sanction effective. Le droit pénal se rattache
à la souveraineté d’un État. 

Le principe de la légalité exige une clarté et une précision des textes concernant les
incriminations, les sanctions et les règles de procédure. Le principe de proportionnalité
de la peine suppose que la peine soit relative au regard de la gravité du comportement.

Le Conseil constitutionnel doit justement veiller à l’exigence de clarté et de précision. 



Il n’est pas possible de poursuivre un comportement qui n’est pas interdit par la loi. De plus, le
juge n'est pas obligé de poursuivre automatiquement → opportunité des poursuites. De
même, il est  possible de retenir une qualification moins grave, c’est-à-dire de considérer
l'infraction avec une qualification correctionnelle au lieu d’une qualification criminelle. Mais
l’inverse est impossible, on ne peut pas retenir une qualification plus grave que ce que la loi
prévoit. 

Le juge ne peut pas prononcer une autre peine que celle prévue par la loi, ni même de
l’aggraver. 

En vertu de l'article 111-4 CP, le juge doit interpréter strictement la loi pénale.

Par ailleurs, le juge va devoir qualifier les faits qui lui sont soumis. Dans le cas d’une pluralité
de fait entrainant un conflit de qualification, il est nécessaire que les faits soient attachés les
uns aux autres : c’est le cas du concours réel d’infractions. Si plusieurs valeurs sociales sont
violées, il peut y avoir cumul de qualifications.  
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L'interdiction de tout pouvoir créateur du juge


